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Le candidat étalon Cartoon du Padoc retiré du test en station à Avenches 
 
Le samedi 11 janvier 2020, Cartoon du Padoc a été proclamé vainqueur de la Sélection nationale des 
étalons de Glovelier (SNEG). A la suite d’une séance de comité extraordinaire en date du 6 février 2020, le 
comité a décidé de retirer ce même candidat pour les raisons suivantes : 
 
- le jour même de la SNEG, Cartoon du Padoc est passé devant la commission qui contrôle les marques 
blanches de chaque candidat. Cette commission a la charge de faire appliquer les directives en la matière, 
qui sont en vigueur depuis 2016. Ces directives précisent que : « Des marques blanches aux membres sont 
admises jusque sous le pli du genou et/ou du jarret ; dans les cas où cette limite est dépassée, les candidats 
ne sont pas admis pour motif de marques blanches excessives. » 
 
  - le 30 janvier 2020, le comité se réunissait pour la première séance de l’année. Le bilan de la SNEG 2020 
était un point à l’ordre du jour.  Il s’est avéré que la commission des marques blanches a admis avoir 
commis une erreur, celle-ci étant de, ne pas avoir appliqué ces directives. Une marque blanche de Cartoon 
du Padoc dépasse le pli du genou. Par conséquent, ce candidat aurait dû être refusé à Glovelier. 
 
 - Le 6 février 2020, une séance extraordinaire du comité s’est tenue afin de statuer sur ce cas. Le fait que 
le cheval ne remplisse pas les conditions d’admission au processus d’approbation, selon le règlement sur 
l’approbation des étalons, était un premier point. Le deuxième était que le comité a la mission de faire 
exécuter et appliquer les décisions et règlements approuvés par l’assemblée des délégués. Pour ces 
raisons, le comité a décidé de retirer le candidat étalon du processus d’approbation.  
 
Concernant la démission des deux membres du comité composant la commission de contrôle des marques 
blanches à Glovelier, en voici les raisons : 
- Monsieur Dominique Odiet avait annoncé sa démission bien avant la discussion sur le bilan de la SNEG 
2020, il n’y a donc aucun lien avec la décision susmentionnée. Il assumera ses fonctions au sein de la FSFM 
jusqu’à son remplacement, qui aura lieu le 16 avril 2020 lors de l’Assemblée des délégués. 
 
-Monsieur Albrecht Dreier a démissionné de toutes ses fonctions en date du 30.01.2020 avec effet 
immédiat. Il n’a pas participé à la séance extraordinaire et ne souhaitait pas entrer en matière. Il sera 
remplacé selon les statuts actuels de la FSFM, lors de l’Assemblée des délégués, comme Monsieur Odiet. 
 
La FSFM est bien consciente de l’état actuel de la situation et nous restons à la disposition de toutes les 
personnes ayant besoin de plus d’informations.  
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